
ESPACES-TEST 
AGRICOLES :
DES OUTILS INNOVANTS AU SERVICE 

DE L’INSTALLATION AGRICOLE
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Le test d’activités agricoles 
s’inscrit dans un parcours 

d’installation progressive. Il dé-
finit le moyen pour une (ou des) 
personne(s) de développer des 
activités agricoles de manière 
responsable et autonome en 
grandeur réelle, sur une durée li-
mitée, dans un cadre limitant et 
échelonnant la prise de risque. 
L’objectif est d’évaluer le projet 
et soi-même dans le but de décider 
de la poursuite, de l’ajustement ou 
de l’abandon du projet.

De ce fait, le test d’activités per-
met l’installation de nouveaux 
agriculteurs qui viennent renouve-
ler les rangs d’une profession qui 
a perdu 200 000 actifs entre 2000 
et 2010 (source Agreste, recen-
sement agricole). Il concrétise 
un souhait partagé par des pay-
sans, des élus locaux, et nombre 
d'acteurs de la société civile de 
répondre à différents enjeux : 

 Redéployer une agriculture 
de proximité, écologique  
et créatrice d’emplois.

 
 Favoriser l’installation  

de personnes non issues  
du milieu agricole.

 Faciliter la transmission  
des fermes et 
le renouvellement des 
générations en agriculture.

 Sécuriser les reconversions 
professionnelles et les 
parcours d’installation.

 Expérimenter 
de nouvelles formes 
de travail en commun 
et de coopération  
entre agriculteurs  
et avec les citoyens.

Les espaces-test agricoles sont 
des dispositifs réunissant l’ensemble 
des conditions nécessaires à la 
mise en œuvre du test d’activités. 
Ils peuvent ainsi être des outils au 
service  des  territoires  qui sou-
haitent développer une politique 
alimentaire de proximité, en res-
taurant les liens entre agriculteurs et 
consommateurs, et de façon plus 
générale entre les citoyens et leur 
alimentation.

« On s’est aperçu que les jeunes qui sou-
haitent s’installer manquent souvent d’expé-
rience pratique, surtout ceux qui ne viennent 
pas du milieu agricole. On a donc voulu ouvrir 
notre ferme, tournée vers l’élevage, à la pro-
duction maraîchère en investissant dans une 
serre et un bassin d’irrigation, dans le but d’ac-
cueillir ces jeunes. On s’est vite rendu compte 
qu’il allait nous falloir un accompagnement 
extérieur dans la relation avec ces jeunes en 
test, car ce n’est pas toujours facile de savoir 
se positionner face à celui qu’on accueille. 
C’est comme ça qu’on a rencontré d’autres 
paysans qui avaient les mêmes questions que 
nous et qu’on a fondé Paysan Dès Demain.»  
Chantal, paysanne en Limousin et membre de 
Paysan Dès Demain

Le test d’activités agricoles

Un outil pour l’installation dans les territoires 

« La communauté de communes sou-
haite accueillir des porteurs de projet qui 
ne sont pas issus du milieu agricole. Une 
fois formés, nous espérons qu’un cer-
tain nombre d’entre eux resteront sur 
le territoire. D’autre part, nous essayons 
de développer les réseaux des circuits courts. Dans cette perspec-
tive, le but est aussi d’apporter un service supplémentaire à notre 
population. C’est un projet qui correspond aux besoins du terri-
toire, mais aussi aux spécificités et à l’identité rurale de celui-ci.» 
Claude, vice-président en charge du développement économique à la  
Communauté de Communes du Cœur de l’Avesnois (Nord)
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Le test d’activités  s’adresse à 
toute personne ayant un pro-

jet agricole  et qui voudrait  ex-
périmenter son projet en gran-
deur réelle avant de se lancer. 
Ce sont souvent des personnes 
non issues du milieu agricole, pour 
certains en reconversion profes-
sionnelle. Ces agriculteurs-trices 
en devenir ont besoin d’être ac-
compagné-es humainement et 
techniquement, car ils-elles n’ont 
pas l’expérience du métier. Leurs 
projets ont tous en commun de 
mettre en œuvre des systèmes fa-
miliaux privilégiant la vente directe 
ou en circuits courts, la transforma-
tion, l’agriculture biologique, le lien 
avec leurs territoires. Les porteurs 
de projet entrent en test lorsque 
leur projet est déjà bien avancé. 

Leurs besoins et leurs objectifs sont 
variés : 

 Expérimenter la faisabilité 
technique et économique  
de leur projet. 

 Vérif ier leur capacité  
à gérer une ou des 
productions agricoles  
et différentes manières 
de les commercialiser.

 Conforter 
leurs savoir-faire  
et leurs compétences.

 Vérif ier l’adéquation  
entre leur projet  
de vie et leur projet 
professionnel.

« Je suis technicien-conseiller en ma-
raîchage bio de formation, et je souhaite 
m’installer. J’ai saisi l’opportunité du test 
d’activité pour améliorer l’organisation et la 
construction des assolements et rotations, 
essayer du matériel avant d’investir pour 
moi, et tester différents circuits de commer-
cialisation. Maintenant je suis convaincu 
de mon profil de maraîcher et j’ai réalisé 
le bilan économique que j’avais prévu : je 
voudrais pouvoir embaucher sur ma future 
ferme et je suis prêt à investir un peu plus 
qu’à l’origine, car je sais pourquoi je le fais.» 
Arnaud, 31 ans, maraîcher bio dans le Limousin 
(Paysan Dès Demain)

Pour qui ? Pour tester quoi ?

« J’étais associé à une entreprise de mécanique et carrosserie. J’ai 
voulu changer de métier et aujourd’hui, mon but est de créer mon ex-
ploitation en maraîchage biologique diversifié. En test, je souhaite sur-
tout mettre en pratique tout ce que j’ai pu voir et apprendre au CFPPA, 
je souhaite aussi acquérir des réflexes de travail, des automatismes, 
de l’expérience dans la commercialisation en AMAP et aussi être dans 

la configuration d’une exploitation maraî-
chère réelle. J’attends de l’accompagne-
ment des Champs des Possibles une aide 
sur la complexité des démarches adminis-
tratives (SAFER, DDT, aides) et pour nouer un 
partenariat avec des AMAP. » Michel, 41 ans, 
maraîcher bio en Seine-et-Marne (Les 
Champs des Possibles)

Le test d’activités 
agricoles
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L es membres du RENETA partagent 
une représentation commune et ori-

ginale des espaces-test agricoles : des 
dispositifs multi-acteurs coordonnés, réu-
nissant l'ensemble des conditions néces-
saires au test d'activités. Ils ont comme 
fonctions fondamentales la mise à dis-
position : 

 d’un cadre légal  
d’exercice du test  
d’activités permettant 
l’autonomie de la personne, 

 de moyens 
de production 
(foncier, matériel,  
bâtiments...), 

 d’un dispositif  
d’accompagnement  
et de suivi, multiforme,  
adapté aux besoins  
de la personne.

Pour mener à bien ses missions, 
l’espace-test agricole est animé et co- 
ordonné dans une logique d’ouverture, 
d’ancrage territorial et de partenariat 
– fonction « animation-coordination ».

Le test d’activités 
agricoles Comment ça marche ? 

Les statuts des personnes  
en test sont variés. Le Contrat 
d’Appui au Projet d’Entreprise 
(CAPE) est privilégié. 

Les moyens mis à disposition 
peuvent être propriété  
de l’espace-test agricole, 
d’une collectivité, d’un agri-
culteur, d’une association, 
d’un établissement d’ensei-
gnement agricole…  

L’accompagnement est  
multiple : accompagnement 
projet, accompagnement 
humain, appui technique 
sur la production, accompa-
gnement à la comptabilité 
et à la gestion, appui à la 
commercialisation, recherche 
de foncier… Il s’appuie sur les 
partenaires de l’espace-test 
ainsi que sur des agriculteurs 
référents (tutorat).
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Chaque espace-test agricole 
est unique. Il est le reflet d’un 

contexte, des valeurs et motiva-
tions des structures et personnes qui 
l’animent, des partenariats qui se 
nouent. 

 
» Diversité des territoires
 
La diminution du nombre d’actifs 
agricoles est une réalité pour tous 
les territoires. Les freins au renou-
vellement des générations tout 
comme les leviers d’action sont 
en revanche intimement liés au 
contexte local : attirer et accueillir 
des actifs pour revitaliser des zones 

rurales isolées, profiter d’une de-
mande dynamique en produits 
alimentaires et faciliter l’accès 
au foncier dans les zones périur-
baines, trouver des systèmes éco-
nomiques viables et adaptés à 
des contraintes topographiques en 
zone de montagne… 
Ces éléments déterminent la finali-
té du dispositif, les publics visés, les 
modalités d’accompagnement, les 
partenariats à susciter.
 
» Une approche décloisonnée  

du développement agricole
 
En rassemblant des structures et 
des personnes autour d’une am-
bition commune, les espaces-test 
agricoles suscitent la coopération 
au-delà des acteurs de la sphère 
agricole. Organiser une veille fon-
cière, intégrer socialement les 
personnes, nouer des relations 
commerciales avec la restauration 
collective sont autant de pistes de 
collaboration avec des collectivi-
tés, des associations de consom-
mateurs, des entreprises locales, 
des citoyens…

» Des organisations multiformes

La mise en œuvre effective des 
conditions nécessaires au test d’ac-
tivités dépend des ambitions et des 
partenaires contribuant au disposi-
tif : gérer un lieu permanent où les 
porteurs de projet se succèdent ou 
permettre à une personne de se 
tester sur son futur lieu d’installation 
ne va pas nécessiter les mêmes 
moyens humains, financiers et 
matériels ni les mêmes formes de 
structuration pour les partenaires. 

Les espaces-test agricoles pré-
sentent ainsi une grande diversité 

d’organisations (partenariats infor-
mels, associations, coopératives…) 
et de fonctionnements.

» Une nouvelle forme  
de coopération territoriale

En combinant un outil d’appui à la 
professionnalisation et à la créa-
tion d’entreprise avec une straté-
gie de développement territorial, 
les espaces-test agricoles ouvrent 
la voie vers de nouvelles formes 
d’action et de gouvernance ter-
ritoriale. Ils s’inscrivent pleinement 
dans les systèmes alimentaires 
territoriaux.

« Le Pays Roannais impulse et soutient 
des projets pour développer la filière 
alimentaire de proximité. Face à la dif-
ficulté des acteurs d’agir ensemble sur 
des constats pourtant partagés par tous 
(manque d’offre alimentaire, difficulté 
d’accès au foncier, manque d’expé-
rience et de formation des nouveaux ins-
tallés…), l’espace-test agricole est apparu comme une opportunité 
de rendre effective des collaborations : acquisition foncière par la 
communauté d’agglomération, accompagnement technique et 
humain par le lycée agricole, des organismes agricoles et des agri-
culteurs, intégration locale par les associations de consommateurs… 
Aujourd’hui, ils sont  rassemblés au sein d’une association, Etamine, 
lieu ouvert au dialogue et à la collaboration. »  Nils, chargé de mission 
Agriculture, Pôle Territorial Roannais

Les espaces-test agricoles

Des démarches variées mais toujours multi-partenariales
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Une diversité d’acteurs...
Associations de développement 
agricole et rural, associations 
d’éducation populaire, couveuses 
d’activités, coopératives d’activi-
tés, chambres d’agriculture, col-
lectivités territoriales, parcs naturels 
régionaux, établissements d’ensei-
gnement agricole...

... réunis autour d’une charte 
et de valeurs communes... 
Les membres du Réseau Natio-
nal des Espaces-Test Agricoles 
(RENETA) se reconnaissent dans 
les valeurs de l’économie sociale 
et solidaire et de l’éducation po-
pulaire. Ils s’engagent dans une 
démarche de réciprocité, de 
coopération et de mutualisation.

... pour accompagner la mise 
en œuvre de projets agri-
coles durables qui : 
• respectent l’Homme et son envi-

ronnement et sont ancrés dans 
leurs territoires ;

• permettent l’installation progres-
sive en agriculture ;

• participent au renforcement de 
la coopération entre les projets 
agricoles ;

• ont le souci de l’animation des 
dynamiques territoriales.

Un réseau de praticiens au service 
du test d’activités et de l’installation agricole

Depuis 2008, le RENETA agit pour :

 L’échange de pratiques et le 
renforcement des compétences 
(organisation de rencontres 
et de séminaires, élaboration 
d’outils collaboratifs, actions 
de formation, publications...).

 La défense et la valorisation 
du test d’activités en agricultu-
re et des espaces-test agricoles 
(représentation, communica-
tion et plaidoyer).

 La valorisation de la diversi-
té des espaces-test agricoles 
qui le composent, afin de mon-
trer qu’il n’y a pas de modèle 
type, mais bien une diversité 
d’espaces-test adaptés à leurs 
territoires.

 La valorisation des formes 
d’innovation sociale inhérentes 
à la mise en place d’un es-
pace-test agricole.

 L’accompagnement à l'émer-
gence, au développement 
et à la pérennisation d’es-
paces-test agricoles par la 
mise en œuvre d’un parcours 
d’accompagnement destiné 
aux porteurs de projets d’es-
pace-test agricole afin de mettre 
la richesse du réseau au service 
de ces nouveaux projets.

 La recherche et l’innovation 
sociale, la mise en œuvre de 
projets collectifs : capitalisation, 
évaluation, études techniques, 
construction d’outils communs.

» Le RENETA 
regroupe l'essentiel 
des espaces-test 
agricoles présents sur 
le territoire français 
(près de 70 en 2016, 
en fonctionnement ou 
en projet), ainsi que 
plusieurs partenaires 
nationaux.

Le RENETA s’est vu remettre, en 
octobre 2014, le Prix pour une 
Alimentation durable et res-
ponsable par la Fondation de 

France. Ce prix récompense des innovations 
locales, sources de solutions pour des sys-
tèmes alimentaires plus respectueux des terri-
toires, des populations et de l’environnement. 

RENETA

2016 © Google INEGI
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Le Réseau National des Espaces-Test 
Agricoles (RENETA) propose un ac-
compagnement à destination des struc-
tures souhaitant monter un espace-test 
sur leur territoire. Cet accompagne-
ment, à géométrie variable afin de 
répondre au mieux aux attentes des 
uns et des autres, peut se faire suivant 
3 modalités complémentaires en fonc-
tion des besoins :

 La réalisation de formations sur  
les fondamentaux du test d’activité 
agricole et des espaces-test.

 La réalisation d’études de faisabilité : 
ces études ont pour objectif de 
rechercher les conditions et les so-
lutions localement adaptées à la mise 
en place d’un espace-test agricole. 

 L’accompagnement au démarrage et 
au développement d’un espace-test 
agricole réalisé par des animateurs 
d'espaces-test expérimentés.

N’hésitez pas à nous contacter pour en 
savoir plus : www.reneta.fr  

RENETA - Maison des Agriculteurs - Mas de Saporta - Bât.  B - 34875 Lattes
Courriel : contact@reneta.fr - Tel : 04 67 06 23 66 / 06 78 53 45 58

Réalisé avec le soutien de :

Vous voulez créer
un espace-test agricole ?
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